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La Compagnie des Experts de Justice du ressort de la Cour d’appel et du Tribunal Administratif de 

Bordeaux vous propose, dans le cadre des acquisitions de connaissances auxquelles doivent satisfaire 

les experts, une session de formation sur le thème : 

 

 

«  EXPERTISES POUR LES JURIDICTIONS PENALES » 
 

Avec la participation de Hauts Magistrats de juridictions pénales concernés par ces thématiques et des 

représentants du Conseil de l’ordre du  Barreau de Bordeaux, il vous sera proposé une journée de 

formation. 

Cette session est donc ouverte à tous les experts inscrits qui le désirent « Probatoires ou 

Quinquennaux » ainsi qu’aux éventuels Postulants. 

 

 

Pour des raisons de sécurité sur le site, et en complément de votre inscription préalable, vous devrez 

présenter une pièce d’identité lors de la signature de la fiche de présence. 

Le nombre de places étant limité, les inscriptions seront enregistrées par ordre de réception, avant le 25 

novembre.  

 

Programme prévisionnel : 

 

Matin 9H à 12H 

Première partie 

Les principes directeurs de la procédure pénale 

Deuxième partie 

Investigations scientifiques et techniques dans le cadre d’une procédure pénale  

Expert informatique et communication,  

Expert en écriture 

 

 

Le Président 

Mme Nathalie MALICET-
GUERMEUR 

 

Le Directeur de la formation 

M Gilbert LABROUSSE 

http://www.bordeaux-expert.com/


 
 

  

 

Après-midi de 14H à 17H 

Suite : 

Expertise en bâtiment : Etude de cas où des investigations techniques propres au 

bâtiment ont étées le cœur de la procédure pénale.   

Les interprètes lors des investigations et au procès  

 

Troisième partie : 

 Table ronde avec la participation : 

                                    D’un président d'Assises   

                               D’un magistrat instructeur  

       D’un avocat pénaliste 

        D’experts spécialisés en procédure pénale.( Expert en  investigations 

psychologiques psychiatriques, Médecin légiste…) 

 

Cette table ronde permettra d’aborder l’expertise au pénal vue du côté de l'expert psychologue, 

traducteur,  ou technicien.  

Elle permettra, d’aborder les problématiques : 

De la rencontre de l’expert avec le mis en examen ou la victime  

De l'écriture du rapport psychologique ou technique  

Des attentes des magistrats instructeurs au niveau du rapport d’expertise 

Du positionnement de l'expert aux Assises et des difficultés rencontrées. 

 

 

 

 

 

Gilbert LABROUSSE      Nathalie MALICET- GUERMEUR 

 

 

 

 

 
Pour information, cette formation est susceptible d’être financée par votre fonds d’assurance formation. Pour tout 

renseignement, contacter Monsieur Bruno DUGAD (Tel : 05 56 43 23 01). 

 

 

 

 

 


